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Communiqué 
 
 
Pourquoi ce guide ? 
 
Parmi les premiers à être décrits en France, les paysages de Poitou-Charentes ont 
fait l’objet d’un inventaire de 1997 à 1999, aboutissant à la production d’un Atlas 
régional des paysages. Cet outil d’identification et de reconnaissance des paysages 
se destinait alors aux « acteurs du paysage » : administrations, collectivités, 
organismes socioprofessionnels, associations. Résultant d’un travail participatif 
animé par le CREN et de l’expertise technique d’une équipe pluridisciplinaire de 
paysagistes, écologues, architectes et géographes, il fut dès sa sortie -ici et ailleurs- 
remarqué par sa qualité. Assorti d’une cartographie à l’échelle régionale coéditée par 
l’IGN et le CREN Poitou-Charentes, l’Atlas des paysages de Poitou-Charentes fut 
donc imprimé une première fois à un nombre d’exemplaires limité. Les années 
passant, l’Atlas a été édité une seconde fois pour être épuisé à nouveau, mais ne 
bénéficiant toujours pas (excepté via Internet) d’un accès auprès du grand public. 
 
Ainsi, le Guide du Paysage en Poitou-Charentes s’inscrit dans une logique 
double : d’une part, faire suite au Guide du patrimoine géologique de Poitou-
Charentes ; d’autre part, transmettre au plus grand nombre la connaissance acquise 
par le CREN et ses nombreux partenaires dans l’expertise paysagère tant aux 
échelles locale (la gestion et l’aménagement de sites) que régionale 
(l’accompagnement de travaux d’analyse et de projets de paysage). 
 
Que chacun se saisisse de la richesse et de la diversité des paysages régionaux, 
des enjeux qui les touchent et des possibilités d’actions en faveur du maintien de 
leurs qualités ; ce sont les objectifs de cet ouvrage aux teintes multiples : techniques 
et scientifiques, géographiques et littéraires, encourageantes et nécessaires. 
 
 
 
Résumé 
 
Reposant sur un socle physique très hétérogène, façonnés au fil des siècles par des 
pratiques et usages locaux spécifiques, les paysages de Poitou-Charentes 
constituent un patrimoine vivant. Mais le « réflexe paysage » n’est pas toujours au 
rendez-vous : on n’a pas toujours - par méconnaissance, négligence… - cette 
dimension à l’esprit lorsque l’on construit sa maison ou que l’on aménage le territoire. 
Pourtant, à l’instar du médecin qui se met à l’écoute de son patient, il faut prendre le 
temps de percevoir, de comprendre le paysage dans toutes ses composantes et 
toute sa complexité. En effet, apprécier puis partager ses valeurs et points faibles 
sont un préalable à l’action ! 
C’est en croisant les regards de spécialistes et d’amoureux du territoire que ce guide 
s’est construit, et c’est dans cet esprit qu’il vous invite, par la découverte in et ex situ, 
à découvrir ou redécouvrir la formidable richesse des paysages pictocharentais et à 
agir pour leur préservation. 
 



Le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels 
de Poitou-Charentes 
 
 

L’association a pour objet la sauvegarde, la protection, la mise en valeur et l’étude 
des sites, milieux et paysages naturels de la région Poitou-Charentes qui 
représentent un intérêt écologique, floristique, faunistique, biologique, géologique et 
paysager remarquable et de tous sites à valeur écologique potentielle. 

Depuis 1993, le Conservatoire agit en ce sens, dans un esprit de concertation et de 
rigueur scientifique. Il intervient directement par l’acquisition, la maîtrise d’usage, 
l’aménagement et la gestion des milieux d’intérêt patrimonial, mais également en 
assistant les porteurs de projet souhaitant valoriser leurs espaces et leurs paysages 
les plus remarquables. 

Une politique du patrimoine au service de l’aménagement durable des 
territoires 

Probablement parce qu’elles sont celles des mutations et des changements 
permanents et parfois irréversibles, nos sociétés ont aussi le souci de conserver afin 
de le transmettre de génération en génération, ce qu’elles considèrent comme étant 
leur patrimoine. 

Il en est ainsi, depuis longtemps des Œuvres d’Art, des monuments historiques, du 
patrimoine architectural et urbain. Aujourd’hui, face aux atteintes portées à notre 
biodiversité, il en est de même des espaces naturels et des paysages. 

Pourtant, arbres, plantes et animaux sauvages, paysages, ne sont ni objets de 
musée, ni monuments immuables. Le patrimoine naturel est par définition vivant, 
soumis aux évolutions des processus naturels et des actions de l’Homme. 

Conserver le patrimoine naturel, ne peut donc pas être l’art de collectionner mais 
plutôt celui de gérer cette relation entre l’Homme et la Nature au profit de tous et au 
service d’un aménagement et d’un développement durables des territoires. 

Depuis 1993, le Conservatoire d’espaces naturels, avec l’appui de la Région, des 
Collectivités territoriales, de l’Etat et de l’Europe et en partenariat avec l’ensemble 
des acteurs du monde rural, tente de répondre à ces enjeux en intervenant sur les 
sites de grand intérêt écologique et paysager de Poitou-Charentes. 

Le rôle du Conservatoire est à la fois d’inciter et d’assister techniquement les 
Collectivités, Administrations, Associations ou particuliers désireux d’œuvrer pour la 
préservation et la mise en valeur des milieux naturels et des paysages, mais 
également d’intervenir directement pour la maîtrise foncière, l’aménagement, la 
gestion et la valorisation auprès du public. 



L’antenne PAYSAGE, une spécificité du Conservatoire de Poitou-
Charentes 

Elle a pour principales missions : 
- l’inventaire permanent des paysages régionaux avec l’enrichissement et la diffusion 
de l’Atlas des paysages, 
- le pilotage, aux côtés de la Région Poitou-Charentes, des travaux d’étudiants 
paysagistes des Écoles nationales supérieures du paysage, 
- l’assistance technique à maître d’ouvrage pour la réalisation de plans de paysage, 
chartes paysagères, 
- l’assistance technique à maître d’ouvrage pour l’élaboration de projets de paysage 
et de plantations, 
- l’apport d’expertise dans la prise en compte du paysage dans la gestion des 
espaces naturels et ruraux, 
- l’implantation et le suivi d’observatoires photographiques du paysage. 
 
 
La coordination du Guide du paysage 

Elle a été assurée par M. Jean-Philippe MINIER, paysagiste DPLG, responsable de 
l’antenne Paysage du CREN Poitou-Charentes, tandis que la conception graphique, 
le maquettage et la finalisation de l’ouvrage « prêt pour impression » ont été assurés 
par Madame Valérie BABIN, Communication / PAO au CREN Poitou-Charentes. 
 
L’ouvrage a bénéficié de l’appui technique de Madame Claire AUJEAU (éditrice) 
dans la définition/stabilisation de projet, l’aide au prémaquettage, ainsi que celui de 
Madame Emmanuelle DAL’SECCO (journaliste et photographe), pour l’assemblage 
de certains textes et l’apport de compléments rédactionnels. 
 
Monsieur Romain NAUDIN, Directeur de GESTE éditions, a assuré le suivi éditorial 
final, le pilotage des travaux d’impression et de diffusion de l’ouvrage. 
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Les partenaires 
 
 

Partenaires techniques principaux 

Parce que la géologie est l’un des fondements du paysage, une contribution a été 
apportée par M. Didier PONCET, géologue, conseiller scientifique et technique du 
CREN depuis de nombreuses années ; contribution également de M. Alain Persuy, 
auteur de nombreux ouvrages sur l’arbre et l’environnement ; ainsi que de 
l’Association PROM’HAIES sur le sujet de l’arbre hors forêts. 
 
D’autres partenaires pour lesquels le paysage et la question de son devenir 
constituent une matière de travail quotidienne, ce sont : les paysagistes (et les 
architectes) des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des 
départements (les CAUE). 
 
Enfin, et aux origines même de la création de l’antenne paysage au CREN en 1997, 
les partenaires techniques et financiers régionaux historiques de celle-ci que sont 
d’une part, les inspecteurs des sites et chargés de mission paysage de la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, d’autre part, les 
agents et techniciens en charge du paysage et de l’environnement à la Région 
Poitou-Charentes. 
 
 
Les partenaires financiers 

Les travaux d’inventaire des paysages de Poitou-Charentes (1997-1999), souhaités 
conjointement par l’État et la Région, étaient inscrits au programme du 11e Contrat 
de Plan État / Région. La souplesse, la dynamique et le caractère participatif des 
travaux conduits par le CREN montrent combien le choix qui fut fait, de lui déléguer 
la maîtrise d’ouvrage, contribua à l’émergence d’une production reconnue et 
partagée. Avec le Guide du paysage, le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels 
de Poitou-Charentes a eu le plaisir de renouveler concrètement ce partenariat 
fructueux. 
 
La Préfecture de Poitou-Charentes 
 

 

La Région Poitou-Charentes 
 

 

 



 
 

La Région Poitou-Charentes se mobilise pour la connaissance des 
paysages, l'appropriation de ses enjeux par les citoyens et leur 

reconquête par des actions volontaristes 
 
La palette des paysages de Poitou-Charentes se caractérise par une grande diversité avec 80 entités 
paysagères recensées sur le territoire régional. C'est la présence de cette mosaïque paysagère qui 
confère au Poitou-Charentes sa spécificité constituant ainsi un élément important de l'identité 
régionale. Cette diversité témoigne d'une histoire géologique et d'influences climatiques à laquelle 
s'est associée, au cours des siècles, l'activité humaine notamment agricole. 
 
Ces dernières décennies, l'intensification de l'agriculture et l'étalement urbain ont bouleversé 
nombre de territoires ruraux et sont à l'origine des transformations marquantes des paysages : 
disparition des linéaires de haies, grignotage de terres cultivables et d'espaces naturels au profit 
d'une urbanisation galopante, etc. 
 
C'est pourquoi dès 2004, la Région s'est engagée pour préserver et valoriser les paysages régionaux 
en mettant un œuvre un programme d'actions global. 
 
Le « Guide du paysage en Poitou-Charentes » marque une nouvelle étape en proposant un ouvrage 
qui invite chaque lecteur, habitant en région ou de passage, à (re)découvrir la diversité du Poitou-
Charentes avec ses multiples ambiances végétales, minérales, verticales ou horizontales, qui font 
aussi l'âme d'une région. 
 
Préserver et valoriser notre patrimoine naturel, une priorité régionale 
 
Avec son « Plan régional de connaissance et de reconquête des paysages régionaux », la Région 
Poitou-Charentes veut agir concrètement à tous les niveaux, avec l'ensemble des acteurs : 
particuliers, agriculteurs, élus locaux, associations, professionnels du paysage... 
 
Outre les productions liées à l'Atlas régional des paysages, la Région soutient l'élaboration sur le 
territoire régional de documents d'aide à la décision et de programmation de type Charte 
Paysagère et mobilise chaque année les étudiants des quatre Ecoles Nationales Supérieures du 
Paysage pour animer le débat et alimenter la réflexion. 
 
Elle encourage la mobilisation citoyenne notamment avec la « Semaine régionale de l'arbre et de 
la haie » qui, en 2010, s'est déroulée sur plus d'une centaine de sites représentant près de 50 000 
arbres et arbustes plantés avec les citoyens. 
 
Enfin, les actions volontaristes sont accompagnées avec « l'appel à projets de reconquête des 
paysages » et le soutien à la « plantation de boqueteaux ». 
Au total, déjà 1,3 millions d'arbres ont été plantés et l'action régionale s'amplifie avec un budget 
de 3 160 000 € consacré depuis 2004 au soutien à l'ensemble des initiatives en région. 
 
La préservation des paysages, la sauvegarde de la biodiversité revêtent tout autant une dimension 
éthique, économique, culturelle, sociale que biologique. Le Plan régional Biodiversité 2010-2015 
formalise à nouveau cette volonté régionale en élargissant son action.   
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L’Etat engagé dans la protection  
des sites et paysages 

 
En 1999, l’atlas des paysages était finalisé en Poitou-Charentes. Cet atlas a permis d’identifier et 
de caractériser 80 entités paysagères. Elaboré en concertation avec les principaux acteurs du 
paysage, l’atlas consiste en un état des lieux des réalités territoriales, des perceptions sociales et 
des dynamiques des paysages. Ce document de connaissance a pour fonction de servir de 
référence partagée, à l’échelle régionale, pour l’ensemble des politiques publiques, qu’il s’agisse 
de protection, de gestion ou d’aménagement.  
 
Au delà de ces travaux d’identification et de qualification des paysages et dans l'esprit de la 
Convention européenne du paysage, dite "Convention de Florence", entrée en vigueur en France 
le 1er juillet 2006, le Conservatoire régional a souhaité mettre à la disposition du grand public le 
présent guide. Ce "guide du paysage en Poitou-Charentes" a pour ambition de sensibiliser le 
lecteur de manière concrète à la découverte et à la compréhension des paysages de la région.  
 
Toute personne désireuse de mieux connaître tout ou partie du territoire régional disposera ainsi 
d’un outil pratique et attrayant, qui lui permettra d'en mieux appréhender les paysages dans toute 
leur diversité et bien sûr de pleinement les apprécier.  
 
Le paysage est de plus en plus souvent reconnu comme un élément important du bien-être 
individuel et social. Sa protection, sa gestion et son aménagement appellent une vigilance et une 
implication résolue de chacun dans l’exercice de ses droits et responsabilités.  
L’État a donc souhaité concourir à la réalisation de ce guide des paysages picto-charentais en 
mobilisant non seulement des moyens financiers, mais aussi les compétences expertes des 
services de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement.  
 
Un investissement de l’Etat qui n’est pas nouveau 
En France, la mise en place des politiques de paysage a été progressive depuis plus d'un siècle. 
Après l'élan de la politique culturaliste de protection des  monuments architecturaux historiques 
mise en place au premier tiers du XIXème siècle, l'Etat s'est engagé au début du XXème siècle 
dans la protection des sites et monuments naturels remarquables. La préoccupation du paysage 
plus "quotidien" ou plus "banal" n'a vu le jour que beaucoup plus tard et à côté de la politique des 
sites, née avec les lois du 21 avril 1906 et du 2 mai 1930, a vu le jour dans les années 1970 celle 
des paysages.  
Le ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement est en 
charge de la politique des paysages depuis 1993. Dans ce cadre, il accorde une importance 
particulière à la réalisation d’Atlas de paysages sur l’ensemble du territoire français et à toute 
démarche qui participe à la connaissance du patrimoine et à sa préservation. 
 









 

 

 




